
l'Azerbaldjan le ministre des Affaires

étrangères de l'Union soviétique, au mo-
ment où Lake-Success se trouverait aux

prises avecune crise internationale, mena-
çantde provoquer une rupture de la Paix?

La section suivante du projet de réso
lution, le point B, prévoit la création
d'une commission d'observation pour la

paix. Les événements survenus en Corée,
en Grèce et ailleurs ont démontré, je

pense l'utilité d'un pareil organisme. La

égation de l'U.R.S.S. semble approuver

cette disposition, et noua en sommes heu-,

reux, mais elle nous prévient que les mem-
bres de cette commission ne doivent pas
être les instruments dociles d'un groupe
d'États. Ce point de vue est parfaite-
ment juste, et j'espère que toutes les délé-

gations, y compris celle de l'U.R.S.S.,
s'en souviendront. Les membres de cette
commission, comme à la vérité de toute
commission des Nations Unies, devront

être des hommes au jugement indépendant

qui ne seront pas assujettis à une con-

trainte injustifiable, ni même à quelque
contrainte que ce soit, par un gouverne-

ment quelconque
Le point C du projet de résolution, et

notamment le paragraphe 8 de cette sec-
.- _a 1,melle le

d'une grande Portée. Il est vrai que
cette sect ion se rne à autoriser l'Assem-
blée générale à faire des recommanda-
tions, et qu'il incombera à chaque mem-
bre d'accepter ou de rejeter ces recom-
mandations. Ainsi que je l'ai déjà indi-
qué, une recommandation fondée sur

la justice et une connaissance exacte des

faits constatés par une commission des

Nations Unies jouira forcément d'une

autorité et d'une force telles qu'aucun
mebre loyal des Nations Unies ne pourra

se dérober facilement aux obligations
qu'elle impose.

qQuand survint la crise coréenne, mon

pays se trouva en mesure de mettre rapi-

dement sur pied des forces navales et

aériennes, mais il lui fut impossible d'offrir

sur-le-champ des forces terrestres. Nous

avons cependant saisi cette occasion pour

commencer à nous acquitter sans délai

des obligations que prévoit actuellement

le ragraphe 8 et, avec l'autorisation
du Prlement canadien, nous avons recruté

une force spéciale que l'on instruit et

que l'on équipe actuellement en vue de

permettre à notre pays de remplir à l'ave-
nir les engagemenits qu'il a contractés

aux termes de la Charte des Nations

Unies. J'ose espérer que la grande majo-

rité des membres de l'Organisation des

Nations Unies .prendront des mesures


